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croissance économique du Japon, inaugure 
une période plus difficile pour la coopération 
de consommation, par différents aspects : sur 
le plan du fonctionnement, l’entrée massive des 
femmes sur le marché du travail se traduit par 
un déficit d’encadrement dans les coopératives, 
qui perdent également leur base bénévole. 
Nombre de groupes Hans sont alors dissous. 
Sur le plan de leur activité, les coopératives 
doivent revoir leur stratégie face à la concur-
rence de produits d’importation bon marché. 
Contraintes de s’engager dans un processus de 
regroupement, elles se trouvent confrontées 
à ce dilemme qui traverse toute l’économie 
sociale : comment concilier les caractéristiques 
d’un mouvement social-démocratique avec les 
mutations structurelles imposées par le climat 
concurrentiel ? Heureusement, les leçons ont 
été tirées des errements de la coopérative de 
Sapporo, qui en 1970, cinq ans après sa création, 
s’était lancée dans une politique d’expansion 
agressive imitée de celle des chaînes commer-
ciales. Le Consumer Co-operatives Institute of 
Japan (JCCU) recommande aux organisations 
adhérentes de renforcer leur base sociétale en 
développant l’information aux sociétaires et en 
préservant une gouvernance fiable. Signalons au 
passage que les coopératives n’ont pas l’autorisa-
tion légale (lois de 1948 et de 2007) de vendre à 
des clients non membres, ce qui les différencie 
de la plupart des coopératives européennes. Le 
meilleur garant de leur image de marque est 
qu’elles continuent à distribuer des produits 
de qualité, en jouant de la transparence auprès 
des sociétaires-consommateurs. Malgré le 
 changement d’échelle, les structures coopéra-
tives restent relativement décentralisées, et la 
baisse de la participation des adhérents a été 
plus tardive et moins sensible qu’en Occident.
Cette étude n’apporte pas seulement un éclairage 
appréciable sur un mouvement méconnu en 
France. Elle énonce nombre de problèmes qui 
se posent dans les mutuelles ou les coopératives 
françaises, à commencer par celui de la crise 
de la gouvernance. A ce sujet, les contributions 
mettent en évidence le fait que la rotation des 

tâches et la rotation des dirigeants ont constitué 
les clés de la gouvernance dynamique des groupes 
Hans et des coopératives universitaires. Il ne faut 
jamais négliger de revisiter l’histoire…
Dans ce contexte de crise aiguë du capitalisme, 
il y a certainement des enseignements à tirer des 
expériences coopératives étrangères ou passées, 
pour que l’ESS aide, comme le suggère Naohiko 
Jinno, à « la réalisation d’une société plus convi-
viale, différente du secteur concurrentiel, qui ne 
recherche que le rendement ». Le lecteur reste un 
peu frustré de l’absence de synthèse conclusive. 
Est-ce à dire que celle-ci figurera dans une pro-
chaine publication du Consumer Co-operative 
Institute of Japan ? Nous l’espérons !
 Patricia Toucas-Truyen ●

L’autre finance 
Existe-t-il des alternatives à la banque 
capitaliste ?
Daniel Bachet et Philippe Naszalyi.
Editions du Croquant, 2011, 323 p.

Ce livre traite d’une question centrale et d’ac-
tualité, en reprenant des textes écrits à l’occasion 
d’une rencontre associant chercheurs et prati-
ciens en octobre 2011. Pourtant, en mélangeant 
les registres militants, historiques et socio-
économiques sur l’organisation de la banque, 
il ne remplit que partiellement son objectif et, 
paradoxalement, ne traite à mon sens la ques-
tion que d’une façon partielle. Les textes des 
deux coordonnateurs introduisent l’ouvrage sur 
plus de 150 pages. S’ils proposent des intitulés 
complémentaires, l’un dans la  critique de la 
dérive des organisations bancaires, l’autre dans 
l’état des lieux – historique et doctrinaire – du 
mutualisme, ils ne constituent pas une intro-
duction structurée à des communications 
relativement hétérogènes. Néanmoins, au fil 
de la lecture, plusieurs textes esquissent des 
éléments intéressants.
Une communication de Philippe Guichandut 
propose un bilan de l ’émergence de la 
 microfinance en Europe, de son apparition en 
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Europe de l’Est, dans « une mouvance  néolibérale 
postcommuniste » (p. 160), à son extension et 
sa reconnaissance récente au sein de l’Union 
européenne. Les quelques données qu’il rappelle 
permettent de s’interroger sur l’homogénéité du 
secteur (support entrepreneurial à l’Est, plus 
inclusive et sociale à l’Ouest, p. 164). Il insiste 
sur le rôle à jouer par les pouvoirs publics dans 
le développement des organisations de microfi-
nance (p. 169) et conclut sur la complémentarité 
avec les banques. Daniel Bachet s’interroge sur 
les critères de gestion des institutions financières 
et, dans le prolongement de l’idée présentée 
en introduction de « pôles financiers publics » 
(p. 16), sous le contrôle des parties prenantes 
locales (p. 183), il propose d’introduire un cri-
tère de valeur ajoutée, réhabilitant de ce fait les 
évaluations économiques de type coût-avantage 
au niveau territorial. Sandrine Ansart et Virginie 
Monvoisin rappellent que les institutions finan-
cières « alternatives », banques coopératives ou 
microfinance, connaissent de fait un fort mou-
vement de convergence vers la finance classique 
(p. 219). Victor Grange présente l’expérience 
de la NEF et s’interroge également, avec le 
projet de banque en cours de réalisation, sur la 
contradiction entre l’efficacité économique et le 
maintien du projet initial à l’origine de l’organi-
sation (4) (« pour que l’argent relie les hommes »). 
Il montre que la stabilisation financière permet 
à l’organisation de s’investir dans de nouveaux 
projets innovants : foncière Terre de liens, projet 
Energies partagées,  soutien aux associations 
pour le maintien d’une agriculture paysanne 
(Amap). André Rousseau et Yann Regnard 
s’interrogent, dans le  prolongement d'André 

Gueslin, sur les difficultés à concilier « l’ idéal 
et le quotidien » (p. 285) dans la gouvernance 
des banques coopératives, même s’ils prennent 
leurs distances avec l’inéluctabilité de l’isomor-
phisme institutionnel. Enfin, par le détour d’un 
regard sur l’Afrique de l’Ouest, Anaïs Périlleux 
esquisse trois volets pour l’intervention publique 
et l’aide au développement (p. 305) : renforce-
ment de la gouvernance des réseaux mutualistes 
pour mieux gérer leur processus de croissance 
rapide, appui au contrôle interne ainsi qu’à la 
surveillance des autorités monétaires.
Avec l’hétérogénéité de ces différentes contribu-
tions, il apparaît difficile de revenir sur la question 
initiale. Mais les termes de la question (gagner la 
course de l’efficacité ou faire émerger un modèle 
différent) semblent, dans un environnement 
inchangé, par eux-mêmes trop restrictifs. La 
banque capitaliste est, faute de contrôle, sortie 
de son modèle depuis longtemps et, comme le 
rappelle Paul Krugman (Alternatives économiques, 
n° 309, janvier 2012), les risques pris par ses 
nouveaux développements (shadow banking) 
menacent désormais l’ensemble du système. Les 
alternatives ne pourront donc s’inscrire que dans 
un cadre politique à refonder, dépendant étroite-
ment de la capacité des pouvoirs publics et visant 
à imposer, au-delà du contrôle local, de nouvelles 
régulations au secteur bancaire et financier. Mais, 
comme nous y invitent Robert Boyer ou André 
Orléan (5), cela suppose de remettre en cause 
de nombreux dogmes qui règnent toujours en 
maîtres, dans l’organisation de la finance et son 
articulation avec l’économie.                 

 François Doligez,
Iram, université de Rennes 1 ●
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